J'ai droit a une aide du Fonds Social Chauffage. Quand vais-jelarecevoir ?

Notreréponse

Bon a savoir ! Le Fonds Social Chauffage est une aide qui concerne le mazout, le pétrole lampant
et le gaz propane en vrac.

Pour plus d’informations sur les combustibles concernés, voyez notre fiche « Qu’ est-ce que le Fonds
Social Chauffage ? »

L’ allocation de chauffage est payée au plustard 15 joursapresla décision devotre CPAS.
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